
PMR

ADHÉSION 
ANNUELLE ACCOMPAGNATEUR

1,20€ 0,50€

ABONNEMENTS

4-25 ANS 26-64 ANS + 65 ANS

12€/Mois
ou 120€/an

29€/Mois 
ou 275€/an

14€/Mois 
ou 130€/an

Voyages illimités

VOYAGES OCCASIONNELS

TICK UNIK E-TICK 
10 VOYAGES

1,20€ 9€

+ DE LIBERTÉ

+ DE FLEXIBILITÉ 

+ DE SERVICE

LE SERVICE DE TRANSPORT DU 
GRAND MONTAUBAN À LA DEMANDE 

POUR PERSONNES À MOBILITÉ 
RÉDUITE QUI VOUS OFFRE :

Personnes à Mobilité Réduite

Votre agence

Du lundi au vendredi 9h30 – 12h30 • 14h00 – 17h45 
Le samedi 9h00 – 13h00

Sauf jours fériés

7 Place Prax Paris, Esplanade des Fontaines
82000 Montauban
05 63 63 52 52

www. m o n tg m .co m
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Le service de réservation est ouvert 
du lundi au vendredi de 7h00 à 18h00 

et le samedi de 7h00 à 17h00. 
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COMMENT RÉSERVER 
MON TRANSPORT À LA DEMANDE PMR ?

PAR TÉLÉPHONE (au minimun 24h à l’avance)

�JE RÉSERVE MON TRANSPORT

À QUEL PRIX ? *

�J’ATTENDS À L’ENDROIT CONVENU 
(au minimum 5 min avant l’heure prévue)

05 63 63 05 35
ou sur le site internet WWW.MONTGM.COM

Le conseiller me propose des horaires disponibles,  
je choisis celui qui me convient le mieux.

Les abonnements annuels sont admissibles  
à la tarification solidaire

Un véhicule viendra me chercher  
et me conduira à la destination retenue.



TGM à la demande PMR est une offre de service 
spécialisée de transport en commun pour  
personnes à mobilité réduite, de porte à porte.  
Il fonctionne sur réservation uniquement. 

Ainsi, TGM à la demande PMR permet aux habitants 
de la Communauté d’Agglomération du Grand 
Montauban qui ne peuvent pas utiliser le réseau  
urbain TGM en raison de leur handicap, de se  
déplacer très facilement. 
Le service TGM à la demande PMR, c’est un véhicule 
adapté qui vient vous chercher et qui vous ramène 
devant chez vous, aux heures choisies lors  
de votre réservation.

QUAND VOYAGER ?
Le service TGM à la demande PMR fonctionne 
du lundi au samedi 7h à 19h (à l’exception des  
dimanches et jours fériés).

COMMENT ACCÉDER AU SERVICE  
TGM À LA DEMANDE PMR ?
Pour accéder au service, vous devez être adhérent.

COMMENT DEVENIR ADHÉRENT ?
Compléter le document ci-contre

• �Joindre obligatoirement un règlement par chèque  
ou mandat de 10 € correspondant aux frais  
de dossier

• �Joindre une copie recto/verso d’une Carte Mobilité 
Inclusion Invalidité avec taux supérieur à 80%  
(en cours de validité)

• �Joindre une copie recto/verso d’une carte  
mobilité inclusion stationnement pour personnes 
handicapées (en cours de validité)

LE TRANSPORT  
À LA DEMANDE PMR  
C’EST QUOI ?

Mode de déplacement*
Fauteuil roulant manuel       
Fauteuil roulant électrique     Autre 

Civilité*
Madame      Monsieur  

Nom* .............................................................................................................
Prénom* ..................................................................................................... 
Adresse* .................................................................................................... 
N* ............................. Voie (rue, av, bd)....................................................

Bât....................................  Appt. ....................................................................
Esc. .................................  Résidence. .........................................................

Code Postal* .......................................................................................... 
Commune* ............................................................................................... 
Date de naissance* .................. /................../...................

Tél. domicile* 
Tél. portable*  
Mail* .............................................................................................................. 

*champ obligatoire

DEMANDE 
D’ADHÉSION 
au service TGM à la demande PMR
Personnes à Mobilité Réduite

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique de la part 
de la SEMTM. Elles sont indispensables au traitement de votre demande et à la 
gestion de votre dossier. Elles peuvent être communiquées, le cas échéant, à la 
collectivité organisatrice et/ou aux transporteurs concernés. Conformément à la 
loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès 
et de rectification aux informations qui vous concernent. Toute demande dans 
ce sens devra être formulée par écrit auprès de la SEMTM / BP70238 – 82002 
MONTAUBAN cedex.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements 
indiqués sur ce document et reconnais avoir pris 
connaissance du règlement du service et l’accepter.

À ............................................. , le ...........................................
Signature (obligatoire)
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Joindre obligatoirement les justificatifs (cf article 2.1  
du règlement). Tout dossier incomplet sera retourné.

Nous retourner le tout sous enveloppe affranchie  
à l’adresse suivante :
SEMTM Service TGM à la demande PMR 
BP 70238 - 82002 Montauban Cedex


